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VENTE DE CEREALES À LA CHINE-ACCORD

Demande n' 119-M. McIlraith:
Copie de l'accord à long terme signé par la

Commission canadienne du blé et la China Resour-
ces Company, portant sur la période du ler juin
1961 à décembre 1963.

L'hon. Alvin Hamilton (ministre de l'Agri-
culture): Monsieur l'Orateur, comme pour la
dernière motion proposée, je dois signaler
que jamais, jusqu'ici, les contrats commer-
ciaux conclus par la Commission canadienne
du blé n'ont été rendus publics, afin d'en
garder le caractère confidentiel à l'endroit de
nos compétiteurs. Je signalerai qu'à l'heure
actuelle, l'Australie nous fait concurrence sur
le marché chinois.

M. l'Orateur: A l'ordre! Le ministre peut,
soit accepter, soit rejeter la motion, mais il
n'a pas le droit de la débattre. Cette expli-
cation une fois donnée, le député voudra-t-il
continuer ses observations?

M. G. J. McIlraith (Ottawa-Ouest): Je vou-
drais continuer, monsieur l'Orateur. Mais
j'invoque le Règlement quant au droit du
ministre de refuser de produire le document.
J'essaierai d'être concis dans mes observations
et de m'en tenir strictement au rappel au
Règlement.

Des voix: La question.

M. l'Orateur: Je doute qu'on puisse invo-
quer le Règlement au sujet d'une motion à
propos de laquelle la Chambre elle-même dé-
cidera s'il y a lieu de déposer les documents
en cause. Le ministre n'a pas le pouvoir d'en
refuser la production. C'est la Chambre qui
doit en décider.

M. McIlraith: Mon rappel au Règlement est
le suivant...

M. l'Orateur: A l'ordre! Si le député invo-
que le Règlement, je trouverai sans doute in-
téressant de l'entendre, mais j'ai déjà exposé
mon opinion à cet égard.

M. Mcllraith: J'ai invoqué le Règlement
afin de savoir si la question avait déjà été
réglée. Voici de quoi il retourne. La forme
de la motion proposée permettra de se rendre
compte qu'il s'agit d'un accord déterminé et
nettement précisé, identique à l'entente men-
tionnée le mardi, 2 mai 1961, à l'appel des
motions. On verra que le libellé précis de la


